« HABITAT ET RISQUES MAJEURS »
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SYNTHESE DES TRAVAUX

par Dominique DRUENNE

En l’absence de Michel MOUILLART, à qui il revient de faire la synthèse de vos travaux et à qui j’adresse un message de prompt rétablissement…

Ce n’est pas la dramatique actualité des catastrophes naturelles récentes et leur médiatisation qui a guidé le Réseau « Habitat et Francophonie » dans le choix du thème de sa 32ème Conférence, mais la volonté d’échanger les expériences de ses pays membres exposés à ces risques dévastateurs. 

Lors de l’ouverture de la Conférence, le Sénateur Guy PENNE, Président de Vaucluse Logement,  et Mohamed SAIDI, Président de RHF, Directeur général de la CIFM (Maroc), ont ouvert la Conférence en soulignant l’ampleur et l’impact sur l’habitat de ces phénomènes naturels , qui deviennent de petites ou de grandes catastrophes, provoquent la mort, la désolation et privent de leur toit souvent les plus démunis (les plus exposés).

DEVELOPPEMENT & RISQUES NATURELS

Il y a une forte corrélation entre le développement et l’exposition aux risques naturels.
Le cours d’eau donne la richesse, fertilise les terres, fournit l’énergie, favorise l’échange; mais, en même temps, il expose à la crue, au débordement, à l’inondation.

L’attrait du Sud et l’emploi ont développé le Gard et ses bourgs, tenté les nouveaux habitants qui se sont installés, sans prendre garde, en rive de bucoliques rivières qui deviennent cycliquement des torrents destructeurs. 

Eric GAUME nous a rappelé aujourd’hui l’importance de la connaissance et de la mémoire des événements antérieurs au moment du choix d’un aménagement urbain ou d’une construction. 

La DDE du Gard a, quant à elle, explicité son rôle et les mesures prises dans le département pour réduire le risque d’inondation : 200 maisons ont été déclarées non-reconstructibles, et l’ANAH nous a décrit des planchers-refuges construits en hauteur dans les maisons «de plein pied» réhabilitées.

PAUVRETE & RISQUES NATURELS

Il y a une forte corrélation entre la pauvreté et l’exposition aux risques naturels.

Comme l’a souligné Michel QUATRE, la prévention vient après la survie (comment ne pas le comprendre) et après/avec le développement économique.

Ce sont souvent les espaces refusés par la ville ordinaire qui deviennent les quartiers les plus pauvres; et leur grand nombre d’habitants, en un lieu exposé aux risques, (les favellas accrochées sur la colline de Rio de Janeiro ou des faubourgs de Caracas) alourdira le bilan de la future catastrophe.

PREVENTION DES RISQUES NATURELS

Le premier Atelier a clairement posé la question de la prévention.

En France, le Ministère de l’Ecologie et du développement durable, ayant en charge ce domaine depuis les années 80, a engagé de nombreuses actions pour une meilleure CONNAISSANCE des phénomènes naturels. Nous disposons maintenant d’atlas, d’inventaires pour les inondations, les glissements de terrain, les avalanches, les zones sismiques, les volcans…

Leur SURVEILLANCE  peut être organisée, centralisée, diffusée. 

L’AMENAGEMENT des zones à risque est réglementée et les Plans de Prévention des Risques (PPR), appliqués à chacun d’eux sont produits et disponibles pour une bonne INFORMATION des édiles, des professionnels (de l’aménagement et de la construction) et du public.

La MITIGATION, qui vise à réduire le risque en réduisant la vulnérabilité des enjeux et l’intensité des phénomènes, …nous permet également d’enrichir notre vocabulaire d’un nouveau mot ( même s’il a été choisi pour sa compréhension et… traduction anglaise).

Il nous reste, avant la crise, à nous PREPARER et après à tirer l’expérience de la catastrophe : ce sera le RETOUR D’EXPERIENCE.

DES CITOYENS RESPONSABLES

Nos amis canadiens vivent des catastrophes naturelles singulières dans leur nord.
L’hiver 1998, une pluie «verglaçante» a déposé 10 cm de glace sur toutes les surfaces horizontales extérieures (durablement, plusieurs jours) ; cela a provoqué la coupure de l’électricité, du chauffage, rendu impossible les transports et les communications (même radios et TV) pour 3,5 millions d’habitants du Québec.

Depuis, le rôle de chacun en matière de sécurité civile a été redéfini de manière originale: les entreprises et les citoyens sont les premiers responsables de leur sécurité. Quand ils ne peuvent faire face seuls aux effets d’une catastrophe naturelle, ils peuvent faire appel à la Municipalité qui elle-même, si besoin est, pourra mobiliser la Région, l’Etat.

Cette inversion de la logique «toute assistance» est tout à fait exemplaire. 

ACCEPTABILITE SOCIALE ET ECONOMIQUE

Michel QUATRE a, quant à lui, mis l’accent sur la très difficile acceptabilité sociale et économique du risque et de la prévention. La majoration des coûts (toujours supérieurs quand on corrige a posteriori, moindre quand on intègre les précautions a priori), la stérilisation de certains territoires exposés, la réalité ancienne de telle ou telle exposition (on a évoqué la nécessaire évacuation de la population d’Alfortville, en Région Parisienne, en cas de crues équivalentes ou supérieure à celle de 1910) concourent à « tendre vers » une meilleure préparation et prévention plutôt qu’à rechercher le « risque 0 ».

La prise en compte des règles parasismiques dans les régions concernées est une précaution indispensable et impérative. Mais faut-il tout réglementer ? Ne doit-on pas laisser une part de décision à tous les niveaux de responsabilité, au propriétaire d’un bien immobilier, pour apprécier le niveau de protection requis.

…Beaucoup de pistes non-conformistes de la part d’un homme qui préside le GEPP du risque sismique en France.

LIRE LE PASSE, PREVOIR L’AVENIR

Le travail considérable, financé par la Communauté Européenne, qui nous a été présenté, sur la Ville et la Région de NICE permet de mesurer ce qui se passerait aujourd’hui si les séismes de 1644 (épicentre dans le Massif de l’Argentera-Mercantour) et de 1887 (épicentre en mer entre Imperia et San Remo en Italie, à 60km à l’est de Nice) se renouvellaient. Il permet de s’assurer, en cas de séisme équivalent, si les bâtiments essentiels (préfecture, mairie, casernes de secours, hopitaux…) ne seraient pas détruits, que les écoles, les habitations ne s’effondreraient pas sur leurs occupants et de prendre si nécessaire les mesures de « confortement ».

PROTEGER DES RISQUES NATURELS

En matière de protection incendie, comme la Sécurité civile porte secours aux sinistrés en France et dans le monde, lors des grandes catastrophes (mise en sécurité des personnes) ; les Marins-Pompiers de Marseille nous ont décrit tout le travail de PREPARATION et de PREVENTION qui est réalisé pour protéger aussi bien les habitations que les habitants, implantés en rive de massifs boisés, donc avec un risque incendie. Libre accès, débroussaillages, réserves d’eau, murs protecteurs, recommandations architecturales contribuent à cette protection.

Les sauveteurs, eux-mêmes, doivent se protéger des températures extrêmes, des encerclements de feu, des « sauts de feu » (quand le feu enjambe le front des pompiers)… qui les menacent lors de leurs interventions.

COOPERATION INTERNATIONALE

Nos amis marocains, dont il faut signaler l’importante délégation, sa qualité et sa participation active à la tribune et lors des débats, ont exposé la situation très sismique de leur pays (failles maritimes et terrestres). Le séisme d’Agadir est encore dans les mémoires et Al Hoceima vient de frapper le nord du pays. Le Maroc doit vivre avec le risque sismique omni-présent sur son territoire.
Des mesures réglementaires para-sismiques sont prises mais leur application est inégale et elles ne concernent pas l’habitat ancien fort nombreux (et fort beau). Il s’est exprimé une réelle attente d’une prise en compte plus radicale, plus coercitive de ce risque majeur. Les tsunamis menacent aussi leur côte atlantique…Des coopérations méditerranéennes devraient favoriser cette aspiration.

GESTION DE CRISE

Les catastrophes naturelles plongent les villes, les départements, les régions, les états, dans un grand désarroi et rendent très difficile les secours et leur organisation.

L’Atelier 2 a exploré les divers types d’intervention d’urgence, (on a déjà évoqué la mise en sécurité des personnes par la Sécurité Civile), 

· qu’il s’agisse de la mise en sécurité des immeubles, en particulier des habitations, avec les « Architectes de l’urgence »,

· qu’il s’agisse de l’évaluation des pertes humaines et matérielles, avec Heinz KULL qui a participé à la mission de l’ONU en Asie,

· qu’il s’agisse de la fourniture d’un logement aux sans-abris, avec la SONACOTRA ou

· qu’il s’agisse de la reconstruction « durable »d’une maison capable de supporter les futurs typhons de Madagascar.

La DDE du Gard nous a expliqué l’indispensable coordination des actions dans une telle période.

EVALUATION DES DEGATS

L’évaluation quantitative est indispensable pour mobiliser localement ou au plan international la solidarité publique et les dons généreux des particuliers .
Le Réseau a rappelé sa sensibilité éthique pour la « transparence » et l’efficace consommation des fonds collectés.

LE LOGEMENT D’URGENCE

La SONACOTRA a lors des inondations de la Somme et de l’explosion d’AZF, contribué au relogement provisoire des sinistrés en proposant, dans l’urgence, la fourniture de mobile-home ; Très rapidement disponibles et en nombre (stockage d’hiver), certes de surfaces du type «loisir» (25m2 à 35m2 de 2 à 4 pièces), mais efficacement conçus, ils donnent un toit «équipé» à une famille, le temps de la remise à disposition du logement d’origine ou d’un logement neuf.

Cette nouvelle activité d’un maître d’ouvrage social mobilise ses compétences, tout en exigeant une innovation rapide et performante.

UN LOGEMENT DURABLE

A Madagascar, la SEIMad a pris une initiative, cette fois pour concevoir et construire une maison capable de supporter (ce qu’elle a déjà fait) un cyclone. La construction, qui prend pleinement en compte le risque, d’une maison - d’un habitat pérenne – doit être au cœur de tout maître d’ouvrage soucieux comme l’ont  formulé nos amis canadiens :

· d’assurer la sécurité de ses locataires et celle de son personnel,

· de sauvegarder les immeubles et les biens dont il a la gestion.
DES MAITRES D’OUVRAGE SOLIDAIRES

L’action des organismes HLM, au lendemain de la tempête de 1999 ou lors de l’explosion AZF de Toulouse, décrite par M.BEZOZZI de l’Union Sociale pour l’habitat, a synthétisé l’ensemble des actions à mener par les maîtres d’ouvrage, en ces circonstances et le soutien apporté par l’ensemble des organismes HLM à leurs collègues sinistrés.

Pour les futurs travaux du Réseau «Habitat et Francophonie» à RENNES et à SHERBROOKE (Canada), vous aurez noté que vos hôtes ont posé toutes les questions utiles aux spécialistes pour votre pleine sécurité.
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